
4F 1 

 
 
 
 

Malgré des biais persistants, les femmes des pays 
arabes se rapprochent de l’égalité juridique 
 
Le droit du travail et de la famille progressent, mais d’autres pans de la 
législation restent discriminatoires, affirme le nouveau Rapport sur le 
développement humain dans le monde arabe 

  
Les pays arabes ont accompli des progrès notables en termes d’égalité juridique entre hommes et femmes, et 
l’opinion publique arabe soutient résolument l’égalité des droits entre hommes et femmes, mais de nombreuses 
dispositions présentes dans la législation des pays de la région restent discriminatoires à l’encontre des femmes, 
avance le Rapport sur le développement humain dans le monde arabe 2005 : Vers la promotion des femmes 
dans le monde arabe.   
 
« Dans le monde arabe, les activités ayant trait à l’élaboration de la législation, à son application et à son 
interprétation sont essentiellement une affaire d’hommes », affirment les auteurs du Rapport. 
 
Par l’inscription dans les textes d’un statut identique pour les femmes, les législateurs renforceraient la société 
arabe et permettraient à ses États d’améliorer leur niveau de développement. Les droits de la femme font partie 
intégrante des droits de la personne humaine. 
 
« Pour qu’une égalité entre hommes et femmes puisse se concrétiser, il ne suffit pas d’inscrire ces principes 
dans la loi, surtout si la conscience ou la culture juridique est ouvertement ou tacitement opposée à cette 
égalité », souligne le Rapport. Il est indispensable que les législateurs, les juges et les avocats, et, en fait, la 
société au sens large, soient sensibilisés à cette égalité pour que les femmes puissent disposer des mêmes droits 
que les hommes.  
 
Le Rapport sur le développement humain dans le monde arabe 2005 fait clairement apparaître qu’il existe, dans 
la constitution de la plupart des pays arabes, une base solide sur laquelle faire reposer l’élimination des biais 
vis-à-vis des femmes, car y apparaît le principe d’égalité en général, et entre les hommes et les femmes en 
particulier, tout en respectant les différences entre les deux sexes.  
 
Malheureusement, dans certains domaines du droit, les législateurs insistent tant sur ces différences qu’ils 
codifient la discrimination entre les sexes : « À l’évidence, le respect des différences entre hommes et femmes  
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inscrit dans le droit ne vaut que dans la mesure où il ne donne pas lieu à une législation discriminatoire 
incompatible avec les valeurs et l’esprit du temps. » 
 
Le droit du travail 
 
Dans les pays arabes, on observe également quelques progrès en matière de droit du travail, de nombreux États 
garantissant aux femmes le droit à un congé maternité, interdisant le licenciement ou la résiliation du contrat de 
travail des femmes en activité durant leur congé maternité ou leur grossesse, leur garantissant le droit à un 
congé pour élever ses enfants et à une réduction du temps de travail pour les allaiter. En Jordanie, le droit du 
travail prévoit que les travailleurs, hommes et femmes, ont le droit de prendre un congé prolongé afin 
d’accompagner leur époux lorsque celui-ci déménage pour travailler dans une autre province ou à l’étranger. 
 
Cependant, dans de nombreux pays de la région, le droit de la famille sanctionne toujours les femmes qui 
quittent le foyer pour travailler sans le consentement de leur mari. Le Rapport explique que le droit du travail 
interdit aux femmes les emplois qui ne correspondent pas « à leur nature » et que l’Arabie saoudite impose de 
fortes restrictions au droit des femmes à travailler : « Un décret royal de 1985 interdit aux femmes de travailler 
dans tous les domaines sauf l’enseignement et les soins infirmiers à condition qu’ils soient dispensés à des 
femmes. Il leur interdit également de travailler en présence d’hommes. »  
 
Certains pays pratiquent explicitement l’égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une même 
activité (c’est par exemple le cas en Irak, au Koweït, en Lybie et en Syrie), tandis que d’autres ne disposent 
d’aucun texte de loi à ce sujet (Bahreïn) et que d’autres encore ne prévoient une égalité de traitement que dans 
la fonction publique (Qatar et Arabie saoudite). Certains pays arabes interdisent aux femmes de travailler de 
nuit. Ces restrictions privent injustement les femmes de l’opportunité de participer, sur un pied d’égalité avec 
les hommes, à tous les types d’activités qui se présentent à elles en dehors de la vie familiale.  
 
Le biais à l’encontre des femmes dans les lois sur le statut personnel 
 
La plupart des discriminations se trouvent dans la législation sur le statut personnel, qui, selon les termes du 
Rapport, est imprégné d’une « partialité à l’égard des femmes sanctionnée juridiquement ». Dans de nombreux 
cas, les lois sur le statut personnel ordonnent l’obéissance des épouses, ne donnent qu’aux maris la capacité de 
demander le divorce et accordent aux hommes le droit d’exiger le retour de leur épouse en cas de divorce 
révocable.  
 
En effet, dans la majeure partie du monde arabe, le droit du statut personnel reste largement biaisé à l’encontre 
des femmes. Au Koweït, par exemple, la polygamie est acceptée pour les hommes, et ne connaît qu’une 
restriction : « Un homme ne peut épouser une cinquième femme tant qu’il n’a pas rompu son mariage avec 
l’une de ses quatre épouses et que l’idda de la divorcée (délai prescrit avant lequel une femme ne peut se 
remarier) soit écoulé. » Le droit de ce pays définit le divorce comme la dissolution d’un contrat de mariage 
légitime sur l’ordre du mari ou de quelqu’un agissant pour son compte par l’expression d’une formule 
spécifique. 
 
Le Rapport salue les mesures que certains États ont prises pour moderniser le droit de la famille. Dans certains 
pays, comme la Tunisie et le Maroc, les maris doivent désormais informer officiellement leur première femme 
qu’ils ont l’intention de prendre une seconde épouse et fournir des motifs acceptables pour lesquels ils veulent 
se marier une nouvelle fois. D’après le Rapport, les législateurs ont également instauré le droit de la femme de 
demander le divorce pour motif de préjudice personnel si son mari prend une deuxième épouse, et son droit à 
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prendre l’initiative du divorce (khul‘), ce qui équilibre les droits des époux à mettre un terme au contrat de 
mariage.  
 
Toujours selon le Rapport, le droit du statut personnel dans le Maghreb (Algérie, Maroc et Tunisie) est « plus 
progressiste et moins discriminatoire » que dans le reste du monde arabe. Les pays du Maghreb, et en particulier 
la Tunisie, ont réalisé des avancées significatives dans « la réduction des injustices à l’égard des femmes dans le 
domaine du statut personnel, sans pour autant transgresser les principes de la sharia (la loi islamique) ». 
 
Code pénal et code électoral 
 
Le code pénal et la procédure pénale dans les pays arabes tendent à considérer les femmes comme le symbole 
de l’honneur et de la vertu, comme un objet à préserver pour sa fonction de procréation ou comme un élément 
de la cellule familiale qui doit être protégé de l’abandon et de la négligence. Selon le Rapport, les juges des 
juridictions pénales arabes usent souvent de leur pouvoir discrétionnaire pour rendre des sentences qui reflètent 
la discrimination à l’encontre des femmes, sanctionnant les défenderesses plus sévèrement, ou faisant preuve de 
clémence dans les cas où un homme est accusé.   
 
Dans tous les pays arabes qui organisent des élections, hormis l’Arabie saoudite, la législation nationale 
comporte des dispositions qui garantissent aux femmes des droits politiques, et prévoient l’égalité entre 
hommes et femmes dans l’exercice du droit à prendre part au processus électoral et à se présenter. « Néanmoins, 
en dépit du droit constitutionnel et législatif des femmes à participer à la vie politique, leur participation 
effective reste minime. » Le Rapport appelle les pays arabes à prendre exemple sur les pays d’Afrique du Nord, 
qui ont, pour la plupart, adopté un système de quotas, afin de garantir aux femmes un certain nombre de sièges 
au Parlement. 
 
Un traité pour protéger de la discrimination 
 
La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes propose des 
normes internationales pour mettre fin aux inégalités entre hommes et femmes. Dix-sept des 21 pays arabes 
l’ont signée et ratifiée, mais l’ont assortie de nombreuses conditions et réserves, pour l’essentiel, liées à des 
conflits avec la législation nationale ou des dispositions de la sharia, ce qui, selon le Rapport, enlève son sens à 
la Convention. Il convient donc d’appeler les États à « reconsidérer leurs réserves ». En effet, « à l’invite 
expresse de la société civile et de certaines institutions nationales, un certain nombre de pays arabes 
réexaminent leur législation en vue de reconsidérer la position de l’État sur ces réserves. Cette démarche 
positive mérite d’être encouragée », note le Rapport.  
 
Pour l’essentiel, l’opinion publique arabe n’a pas connaissance de cette Convention ni de ses implications quant 
à l’égalité aux yeux de la loi. En revanche, les citoyens qui y sont sensibilisés appuient résolument sa mise en 
œuvre dans l’ensemble du monde arabe : 60 % des Égyptiens et plus de 70 % des Libanais soutiennent cette 
position, d’après les sondages effectués aux fins du Rapport. D’autres enquêtes, sur des sujets tels que le droit 
des femmes à demander le divorce, leur droit à occuper des postes de pouvoir et autres droits à 
l’autodétermination et à l’autonomie, révèlent qu’une majorité écrasante de l’opinion publique arabe estime que 
la femme mérite un traitement égal au sein des structures juridiques de son pays.  
 
Pour de plus amples renseignements relatifs au Rapport arabe sur le développement humain, veuillez consulter 
www.undp.org/arabstates  
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Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 
  
New York : Sausan Ghosheh, Tel. +1 (212) 906-5390 ou portable +1 (917) 213 0671; E-mail: 
sausan.ghosheh@undp.org; Benjamin Craft, Tel. +1 (212) 906-5344 ou 1 (212) 906-5382; E-mail: 
benjamin.craft@undp.org 
  
Genève et Paris : Jean Fabre, Tel. + 41 22 917 8542 ou portable + 41 79 437 0776 
  
Londres : Chandrika Deshpande,  Tel. + 44 20 7396 5338 ou portable + 44 7957 460 246 
  
Le PNUD : Le PNUD est le réseau mondial dont disposent les Nations Unies. Nous travaillons sur le terrain 
dans 166 pays : partenaire de confiance des gouvernements, de la société civile et du secteur privé, nous les 
aidons à trouver leurs propres solutions aux défis mondiaux et nationaux du développement. Pour de plus 
amples informations, consulter le site web www.undp.org. 


